
Le Centre Départemental d’Appels d’Urgence
Plateforme commune SDIS/SAMU
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NE RACCROCHEZ 
JAMAIS LE PREMIER 
afin d’être certain que toutes les 
informations aient été prises en compte.

EN CAS 
D'ACCIDENT 
COMPOSEZ le 18

 ou le 112

RESTEZ CALME ET INDIQUEZ 
CLAIREMENT > LE LIEU DU SINISTRE 
> LA NATURE DE L’ÉVÉNEMENT 
> LE NOMBRE DE VICTIMES 
>  la présence éventuelle de dangers spécifiques

(explosions, produits chimiques, etc.)

Parce que face à l’urgence, chaque minute compte, le partage de l’information, 
la mutualisation des moyens matériels et le regroupement de la chaîne de 
commandement facilitent la prise de décision, et réduisent ainsi les délais d’intervention.

UN TRAITEMENT DE L’ALERTE PLUS EFFICACE

Régulation médicale

Pour une réponse opérationnelle optimisée l’élément clé 

est la réunion de forces complémentaires. L’organisation 

du plateau opérationnel permet aux équipes du SAMU 

et des sapeurs-pompiers de gérer, en temps réel et en 

liaison permanente, l’ensemble des appels d’urgence.

LE PLATEAU OPÉRATIONNEL

QUELQUES CHIFFRES

UNE ACTION DE SECOURS TOUTES LES 5 MINUTES

• 110 agents : officiers, sous-officiers et opérateurs
• 500 000 appels par an, soit 246 intervenions par jour en moyenne
• + de 90 000 interventions chaque année
• + de 70% des interventions : secours à personne
• 14 millions d'euros financés par le Conseil Général de l'Essonne 
•  1,5 millions d'euros financés par le Centre Hospitalier Sud Francilien 

et l'apport foncier du terrain 

Gestion des sinistres 
sanitaires

MIXTE

Gestion des sinistres
non sanitaires et 

opérations diverses

FEU SANTÉ

Régulation médicale

MÉDECINS

Oriente sur le pôle 
Feu ou Mixte

FRONTAL


